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Réunion du mardi 27 août 2013 à 19 heures 

 

 

 

Présents : Mesdames DELFAU, GHILARDI, LAUGIER, NUTILE et TAVERA. Messieurs APARIS,  

BARDOC, BOYER, CLEMENT, COTES,  DARBELET, PALISSE, PIRE & PERRIER. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Le PV la séance précédente est approuvé. 

 

 Convention d’études de co maitrise d’ouvrage avec le Conseil Général : Le CM approuve à 

l’unanimité la signature de cette convention pour les travaux d’aménagement de la voirie du pont du 

gardon au pont de l’alzon. 

 

 Sièges communauté de communes : Le Conseil Municipal afin d’assurer une représentation 

équilibrée et opérationnelle des communes du territoire au sein du conseil communautaire, tout en 

respectant un rapport progressif à la population, approuve la règle de répartition suivante : 

 Communes jusqu'à 2 000 habitants :  2 conseillers communautaires 

 Communes de 2 001 à 2 750 habitants :  3 conseillers communautaires 

 Communes de 2 751 à 3 500 habitants :  4 conseillers communautaires 

 Communes de 3 501 à 4 250 habitants :  5 conseillers communautaires 

 

 Avenant marché travaux mairie lots 2, 5 et 10 : Le conseil municipal, par douze voix pour et deux 

abstentions, approuve les avenants pour les lots 2, 5 et 10.  

 

 Vidéo protection : Monsieur le Maire propose le devis d’un bureau d’études pour le montage du 

dossier (demande de subvention, consultation des entreprises…..). Le conseil municipal souhaite avoir de 

plus amples informations concernant le coût de l’installation et le taux de la subvention allouée avant de 

prendre une décision.  

 

 Organisation de la rentrée scolaire : Monsieur Darbelet fait le bilan des actions mises en place à 

l’école pour la rentrée 2013 et des petits travaux réalisés pendant la période des vacances. Un comptage 

définitif du nombre d’enfants inscrits sera fait avec les enseignants dès le 2 septembre. 

 

 Centre de loisirs : Madame  Madame Delfau présente un bilan très satisfaisant du centre de loisirs  

pour le mois de juillet. 

 

 

La séance est levée à 20 heures 

 

 

 

 

 

 

 
 


